
 

Tarifs des licences ASK Lohéac – Saison 2026 
Période de validité​
Les licences sont valables du 1er janvier au 31 décembre 2026, conformément aux licences FFSA, 
valides uniquement sur l’année civile en cours. 

 

Tableau récapitulatif des licences 
Participation Catégorie Âge 

mini-maxi 
Cotisation 

club (€) 
Licence 
FFSA (€) 

Total (€) Code 

Internationale E FFSA & CIK (Kart, 
Autocross, Rallycross, 
Sprintcar…) 

15 40–80 320 360–400 ICCE**** 

Internationale F FFSA & CIK (****) 14–15 40–80 320 360–400 ICCF**** 

Internationale G FFSA & CIK 12–14 40 320 360 ICCG**** 

Internationale Concurrent tuteur 
(représentant légal pilote 
mineur) 

18 15 90 105 ICT 

Internationale Personne satellite 
(accompagnateur) 

15 15 63 78 EIPS 

Nationale Pilote Mini 60 – National 
& Régional FFSA 

8–12* 40 130 170 NCCMK 

Nationale Pilote Junior – Senior – 
National & Régional 
FFSA 

12* 40–80 179 219–259 NCCK 

Membre Organisation 15 0 63 63 EIV 

Nationale Minikart – Entraînement 
(course club) 

6–11** 40 62 102 NECCMKK 

Nationale Mini 60 / Minime – 
Entraînement 

7–11*** 40 74 114 NECCMMK 

Nationale Junior / Senior – 
Entraînement 

12 40–80 113 153–193 NECCJSK 

Nationale Kart Historique – 
Entraînement 

12* 40–80 47 87–127 NEKHI 

Nationale Minikart – 1ère année 
uniquement 

6–11** 40 52 92 NECCMKK* 

Nationale Mini 60 / Minime – 1ère 
année uniquement 

7–11*** 40 54 94 NECCMMK* 

Nationale Junior / Senior – 1ère 
année uniquement 

12 40–80 57 97–137 NECCJSK* 



Démarches administratives 
●​ La demande d’E-licence doit être effectuée sur : https://licence.ffsa.org 
●​ Les licences Officiels doivent être prises auprès de la Présidence ASK Lohéac (Gérard 

ROBLOT). 
●​ Le droit de piste annuel est à régler auprès de Gérard ROBLOT : gerard.roblot@gmail.com 

Code ASK Lohéac : 1258 

 

Cotisation club incluse dans l’E-licence FFSA 
●​ 40 € : mineurs (compétition et entraînement) 
●​ 80 € : majeurs (compétition et entraînement) 
●​ 15 € : encadrants (satellites et volontaires) 
●​ 10 € : officiels 

 

Informations médicales importantes 
Un questionnaire médical est obligatoire. Selon vos réponses, un certificat médical pourra être 
exigé. 

 

Réglementation – mentions particulières 
(*) Conformément à la réglementation des licences : 

●​ NB1 : Dérogation pour les pilotes ayant 13 ans dans l’année et pesant moins de 38 kg 
(équipement inclus). 

●​ NB2 : Les pilotes atteignant 12 ans dans l’année peuvent choisir entre les licences NCCK et 
NCCMMK en début de saison. 

Tout changement de licence est autorisé en cours d’année, sans possibilité de retour à la licence 
initiale. 

(**) Minikart : 

●​ Âge requis : 6 à 11 ans dans l’année. 
●​ Les pilotes de 6 ans doivent être titulaires d’un Volant de Bronze, Argent ou Or délivré par 

une École Française de Karting. 

(***) Mini 60 / Minime : 

●​ Âge requis : 7 à 12 ans dans l’année. 

(****) Licences internationales juniors FIA : 

●​ Licences définies par âge et non par discipline. 
●​ Autorisent la pratique de plusieurs disciplines avec une seule licence. 
●​ Une formation FIA en ligne sur la sécurité est requise pour une première demande. 

https://licence.ffsa.org/


 

Forfaits piste 

Droit de piste journalier 

●​ 50 € : journée complète (samedi, dimanche, jours fériés – 9h00 à 18h00) 
●​ 40 € : demi-journée 

Abonnements licenciés ASK Lohéac 

(Week-end, jours fériés et semaine – fermé lundi et mardi) 

●​ Forfait annuel ASK Lohéac : 250 € 
○​ Gratuit pour les Minikart Mini 60 ASK Lohéac 

●​ Forfait annuel autres ASK : 350 € 

📞 Contacter ACTARUS Lohéac – 02.99.34.13.13 pour connaître les disponibilités en semaine 
(mercredi à vendredi). 

 

Rappels importants 
●​ Tout mécanicien ou accompagnateur doit posséder une licence Internationale Personne 

Satellite pour accéder à la prégrille. 
●​ Toute licence pilote minime, cadet ou junior doit être accompagnée d’une licence tuteur, 

même en cas de licence satellite. 

 

Coordonnées ASK Lohéac 
ASK Lohéac – Gérard ROBLOT - 📞 06.76.00.32.21​
4 rue du Chemin Vert 35310 Chavagne 

 

Licences multiples 
●​ En cas de plusieurs licences ou changement en cours d’année, le montant le plus élevé est 

appliqué. 
●​ Chaque licence supplémentaire est facturée 10 € à partir de la 2ᵉ licence. 
●​ Cette règle ne s’applique pas lors de la prise conjointe d’une licence et d’un titre de 

participation. 

 

Avantage première année ASK Lohéac 
🎉 Première année de licence à l’ASK Lohéac (y compris venant d’un autre club) :​
–20 % sur le droit de piste 2026​
👉 économie : 250 € → 200 € 
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